
Connectez-vous.
Si vous n’avez pas déjà un dispositif de consignation 
électronique, nos experts peuvent vous aider à trouver 
la meilleure solution embarquée pour votre flotte.

À bord d’un véhicule en location commerciale à court 
terme de Penske, vous êtes couverts grâce à notre appli 
Penske Driver, certifiée tant aux É.-U. qu’au Canada.

Contactez-nous pour en savoir davantage.

 COMPRENDRE LE  
MANDAT EN MATIÈRE DE DISPOSITIFS DE 
CONSIGNATION ÉLECTRONIQUE AU CANADA 

En quoi consiste le mandat? 
En 2017, Transports Canada a annoncé son intention de rendre 
obligatoires les dispositifs de consignation électronique (DCE). 
Les transporteurs routiers sont tenus de faire installer des DCE 
et de passer des fiches journalières papier aux DCE. Le Canada 
a entamé une application progressive du mandat en matière de 
DCE le 12 juin 2021. Elle commencera exclusivement par une 
phase d’éducation et de sensibilisation, pour aboutir à une 
application intégrale le 1er janvier 2023.

Qu’est-ce qu’un dispositif de 
consignation électronique (dce)? 
Transports Canada définit un DCE comme 
une technologie ou un dispositif certifié qui 
enregistre automatiquement le temps de 
conduite du conducteur et le statut de service. 
Les dispositifs DCE au Canada devront être 
conformes à la norme technique du Conseil 
canadien des administrateurs en transport 
motorisé (CCATM) pour les DCE et doivent être 
certifiés par un tiers accrédité. Vérifiez auprès de 
votre fournisseur pour vous assurer qu’il pourra 
vous fournir ces dispositifs en temps utile.

Quels sont les avantages 
des DCE? 
• Maintiennent la conformité 

réglementaire et accélèrent les 
contrôles par les forces de l’ordre

• Améliorent la sécurité routière 
et celle des conducteurs

• Améliorent la sécurité et 
la performance globales 
du parc automobile
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Communiquez avec Penske au 844 426-4555 ou à l’adresse hello@penskecustomersuccess.com.

Comment mes conducteurs seront-ils impactés? 
Le Règlement canadien sur les heures de service des conducteurs 
de véhicule utilitaire (HdS) demeure en grande partie intact; le 
mandat modifie uniquement la façon dont ces heures sont 
enregistrées et déclarées.

Les chauffeurs doivent être en mesure de transférer les données, 
par exemple en envoyant un fichier PDF par courriel, en affichant 
les données à l’écran ou en les imprimant.

La législation canadienne sur les DCE impose une limitation de la 
distance parcourue en véhicule personnel par période de 24 heures. 
En vertu de cette exigence, le statut de conducteur change 
automatiquement si la distance parcourue dépasse 75 km.

Y a-t-il des exemptions? 
Oui; il y a quatre exemptions principales, énumérées dans 
la Gazette du Canada, Partie 2, Volume 153, Numéro 12, 
pour les parcs de véhicules qui :  

• Opèrent en vertu d’un permis spécifique délivré
• Disposent d’une exemption légale
• Sont assujettis à un contrat de location avec des 

conditions de moins de 30 jours
• Utilisent un véhicule fabriqué avant l’année modèle 2000


